
1ère contrainte :

Le nombre de foyers

concernés par l’ANC 

lors du diagnostic

Les communes de Crèvecoeur et
Domeliers sont concernées par 
l’Assainissement Collectif



2ème contrainte :

La protection des 

eaux superficielles
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Domeliers sont concernées par 
l’Assainissement Collectif



3ème contrainte :

La protection des 

eaux souterraines

Les communes de Crèvecoeur et
Domeliers sont concernées par 
l’Assainissement Collectif



4ème contrainte :

La protection de la

ressource en eau

Les communes de Crèvecoeur et
Domeliers sont concernées par 
l’Assainissement Collectif



CONCLUSION

Les communes de Crèvecoeur et
Domeliers sont concernées par 
l’Assainissement Collectif


